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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXIV Annee. 8" 6. 15 Juin 1889

La neutralite de la Suisse dans sa conception acluelle.'

(Suite.)

La neutralite garantie presente beaucoup plus de difficulte.
Elle n'a jamais eu jusqu'ici aucune efficacite sans elre aecompagnee

d'un protectorat. On ne peut pas garantir Texistence de la
neutralile elle-möme, mais seulement celle de l'Etat neutre2.
Quelques explications le feront mieux comprendre. Suivant la
theorie existante une neutralile perpötuelle ou neutralisation se

distingue de l'ordinaire en ce que l'Etat neutralise est soutenu

par les autres Etals contre des entreprises militaires, tandis que
l'Elat neutre doit se defendre tout seul. Suivant certains auteurs
il n'est pas permis ä un Etat neutre de denoncer la neutralisation
sans la permission des Etats qui Tont neutralise. On admet que
s'il est trop faible pour maintenir sa neutralite, il doit protester
et s'adresser aux puissances qui lui en ont garanti le respect.
C'est ain^i que s'expriment les öcrivains les plus röcents.

Mais un appel de ce genre ä des tiers n'est pas conciliable avec
le principe de la neutralite ou pas executable. En effel, si cela
ötait convenu d*avance avec une puissance, il y aurait lä en realite

une alliance defensive, analogue ä celles de nos anciens traites
avec la France, qui annulerait la veritable neutralite et qui, con-
clue avec une grande puissance, conduirait inevitablement au

protectorat.
Le Journal des sciences militaires nous semble avoir raison de

declarer des rapports de ce genre incompatibles avec la neutralite.

Dernierement encore, lors de l'ouverture des Chambres du
Luxembourg, le ministre president a fait au nom du gouvernement

une declaration analogue que voici :

« L'intögrite du territoire reconstituö, bien qu'amoindri en

1815, a etö garantie par le traite de Londres de 1839, commun
1 Voir notre dernier numero.
8 Notre declaration de neutralite de 1815 ne parle nulle part directement

d'une neutralite garantie. Elle n'emploie pas cette expression, ordinairement
de mise dans ce cas ; les puissances garantissent ä la Suisse Tintegrite et Tin-
violabilite de son territoire et reconnaissent que sa neutralite est dans les vrais
interets politiques de l'Europe entiere.
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pour nous et la Belgique. La deciaration de neutralite de 1867 a

mis notre pays au nombre des Etats perpetuellement neutres de

l'Europe qui ont pour täche de diminuer la surface de contact
entre deux puissants voisins, dans Tinteret de la paix generale.
II nous est interdit de chercher les garanlies de notre süretö dans
une- alliance ou dans des traitös döfensifs. On a exige de nous le

demantelement de Luxembourg avec la defense expresse d'y tenir
des troupes. La parole des puissances garantes doit etre double-
ment sacree vis-ä-vis d'un Etat pareillement affaibli. »

En Belgique, le president du conseil, M.Bernaert, a donne Tannöe

derniere, des motifs analogues pour le projet de fortification de

la Meuse; il a donne ä entendre qu'en cas de violation de son

territoire, la Belgique n'avait de secours ä attendre de personne.
La Norddeutsche Allgemeine Zeitung, Organe officieux du

gouvernement allemand, s'exprimait comme suit en janvier 1887 sur
la Situation de la Belgique :

« C'est etonnant que dans un pays cultive comme la Belgique,
on veuille conserver dans Tarmee un etat de choses qui a cesse

d'exister partout ailleurs depuis longtemps. La question qui.doit
se poser est celle-ci; le Systeme des remplagants peut-il fournir
une armee solide et digne de confiance? Non, sans aucun doute.
D'autre part, Tinterpretation la plus hardie n'arrivera pas ä

demontrer qu'une bonne armee soit inutile ä un ölat neutre. Nous

sommes meme d'avis qu'il devra Tavoir plus que tout autre. En

effet, s'il veut jouir sans reslriction des avantages desa neutralite,
il est reduit ä ses propres forces, soit en paix, soit en guerre. //
n'a pas d'allies,il nepeut meme pas en avoir.l »

I Un juriste beige distingue essaie dans la Revue de droit international de

trouver un echappatoire. II commence par ecrire fort justement :

« Le point essentiel d'une neutralite reconnue par un traite, c'est que TEtat
neutre n'a pas le droit de prendre les armes, sauf quand il est attaque. II ne
doit par suite contracter aucune Obligation qui puisse Tentrainer dans une

guerre etrangere. En outre, un traite de ce genre conclu avec une puissance
garante de la neutralite n'aurait pas sa raison d'fitre, puisque l'acte de
neutralite inpose au garant l'obligation de defendre TEtat neutre ; ce dernier
contracterait ainsi une Obligation sans reciprocite. •

II ajoute ensuite qu'il ne serait pas impossible de prövoir )e cas oü Ton ne

pourrait plus maintenir sa neutralite par ses propres forces ; dans ce cas on
ne pourrait repondre ä des offres diplomatiques. II faudrait toujours de la part
du gouvernement menace beaucoup de tact et de prudence pour ne faire
usage de ce droit qu'en cas de necessite, de facon 4 eviter tout contre-temps.

Nous laissons le lecteur juger si ce moyen diplomatique n'est pas inefficace
ou s'il n'est pas simplement une alliance defensive deguisäe. Nous ne croyons,
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II ne resterait donc plus aux Elats garantis qu'ä attendre une
violation de la neutralite, sans prendre d'autres mesures que Celles

qu'ils peuvent prendre par eux-memes, avant d'appeler ä leur
aide les puissances garantes. Cet appel sera alors trop tardif et
restera inefficace, car les Elats belligerants, s'ils font partie des

garants, ne peuvent pas etre requis, et les autres ne seront pas
prets ä entrer en campagne. En outre il se peut fort bien que les

garants n'aient guere envie de s'attirer une guerre pour proteger
TEtat neutre. L'appel aux puissances garantes n'aura donc
probablement pour suite qu'une protestation et des reclamations
diplomatiques, aboutissant peut-etre au retablisement de la
neutralite par un congres. Pendant ce temps TEtat neutre garanti
n'en resterait pas moins expose aux horreurs de la guerre. C'est
ce qui nous arriverait si lors d'une guerre entre TAllemagne, la
France, l'Italie et la Russie, nous voulions appeler ä notre aide
l'Angleterre, la Suede, l'Espagne ou le Portugal.l Dans le cas le
plus favorable, si quelqu'un voulait ou pouvait nous porter
secours, il nous ferait probablement relomber dans la Situation
qui nous a laisse, dans la personne de M. de Sleigentesch, des

traces si humiliantes.
II s'est d'ailleurs dejä presente des cas oü la neutralite garantie

ne re?ut aucune protection et oü Tappel aux puissances
garantes resta sans effet.

La Republique de Cracovie avait autrefois une neutralite
garantie, etablie comme celle de la Suisse par le congres de Vienne.
La Russie et l'Autriche la violerent souvent par des passages de

troupes, occuperent meme parfois, sans s'inquiöter des autres
puissances, le territoire de la petile republique ; celle-ci jouissait
si peu des avantages de sa neutralile, qu'elle accepta sans rösistance

la perte totale de son independance en 1846.
La Confederation elle-meme a, dans sa declaration de neutra-

quant a nous, pas ä la possibilite de mettre en pratique une politique aussi
bizarre sans eveiller l'attention de l'adversaire eventuel. Nous ne nousdeman-
derons pas si des offres de ce genre ont ete faites ä la Suisse et a la Belgique.
Le bruit en a couru et a ete positivement dementi dans nos journaux.

1 Quels sont d'ailleurs nos garants L'Allemagne et l'Italie ne le sont pas
suivant les traites, et les puissances du congres de Vienne, ou les grandes
puissances, n'existent plus dans le memo etat qu'alors. Cet appel aux garants
n'empechera pas une violation de la neutralite, qui peut avoir momentanement
de tres grands avantages pour un belligerant. Les suites de la violation lors
d'un traite de paix n'entrent guere en consideration ; les notes diplomatiques
ne sont pas des coups de canon.
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lite, un passage qui applique cette meme neutralite garantie ä

une partie de la Savoie. C'esl pourquoi la Confederation adressa
le b et le 11 avril 1860 aux puissances garantes des notes Protestant

contre le traite qui, sans son consentement et au mepris de
la neutralite, cedait ä la France cetle partie neutre de la Savoie.

Bien que s'appuyant sur le protocole du congres d'Aix-la-Cha-
pelle, du 15 novembre 1818, qui interdit de traiter des affaires
internationales sans consulter les Etats interesses, cette protestation

ne fut pas admise. II est vrai que le traite de cession entre la
France et la Sardaigne dit« qu'il appartiendra ä S. M. TEmpereur

des Frangais de s'entendre ä ce sujet tant avec les puissances
reprösentöes au congres de Vienne qu'avec la Confederation
helvetique et de leur donner les garanties qui rösultent des stipulations

rappelees dans le present article. » Neanmoins aucune
puissance garante ne montra serieusement l'intention de s'oecuper de

Taffaire; la Confederalion fut laissee ä elle-meme pour protester
ou pour regier la question avec la France, ce qui eul lieu environ

vingt-lrois ans plus tard, sans Tintervenlion d'aucun tiers.1
Si quelqu'un pense encore serieusement pouvoir, en cas de

violation de la neutralite, appeler ä son aide les garants et etre
secouru par eux immediatement, il doit avoir une bien grande
confiance en ces puissances.

La garantie de la neutralite, en tant qu'elle ne doit pas renfer-
mer une menace generale, dirigee contre un violateur evenluel, se

reduit ä la garantie de TEtat neutre dans son exislence legale ; en
d'autres termes, les puissances garantes devront, meme si la
neutralite n'est pas strictement respeetöe, pourvoir, lors du retablissement

de la paix, ä ce que TEtat neutre conserve Tintegrite de

son territoire el ne souffre aucune violation durable de ses droits.
Voilä ce que signifie en realite la garantie. Meme cela est encore
assez precaire, car un pays souvent impunement viole et utilise
pour Ia guerre, finirait par lasser ses protecteurs, ou par renoncer

lui-meme ä jouer plus longtemps son röle; cet Etat prefere-
rait probablement se mettre sous la protection directe d'un Etat
puissant, voire meme s'y annexer, plutöt que de rester sous le
protectorat douteux de garants souvent en discorde entr'eux.

La neutralite garantie n'est donc toujours, lors d'une violation

f ' Les negociations avec la France et la declaration du gouvernement frangais

du 14 decembre 1883 sur la neutralite de la Savoie sont reproduites dans
le Politisches Jarbuch II, page 702. Voir aussi Souvenirs de Kern, pages 164
et suivantes. Ce qui reste ä regier le sera-t-il de möme
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momentanee du territoire, qui pourra etre d'une grande utilite ä

un belligerant, qu'une neutralite sur papier. Son effet sera ä peu
pres egal ä celui des blocades sur papier, en usage avant le traite
de Paris de 1856. Elle n'a de valeur que comme garantie d'une
existence politique durable, c'est d'ailleurs bien dans cette intention

qu'elle a etö instituee; le texte meme de l'acte de neutralite
et plusieurs exemples historiques le demontrent. La nature de la

question indique que meme un Etat neulre garanti peut se defendre

contre toute violation de son territoire et faire momentanement

usage de tous les moyens de guerre autorisös, par consequent

aussi d'une alliance avec l'adversaire du violateur, sans

perdre pour cela ses droits ä la neutralite perpötuelle et garantie.
La neutralitö cesse simplement pendant la guerre et doit etre

retablie ä la paix par tous les garants et reconnue ä nouveau,
tout en imposant une indemnite de guerre et eventuellement une
cession de territoire au violateur.

Comprise de cette facon, comme une Obligation de faire rendre
ä TEtat neutralise les droits qu'on lui a enleves, de lui procurer
des dedommagements et des gages de paix pour l'avenir,» la
garantie a sa raison d'etre. Elle pourrait devenir une protection
efficace en ce sens que les belligerants ne s'exposeraient pas
volontiers aux consequences de leur action, qui pourraient etre tres

graves.
La garantie est, en d'aulres termes, une menace et une

promesse de retablissement et de maintien de Tintegrite, tant que la
conduite de TEtat neutre ne sera pas repröhensible. Nous enten-
dons par lä que le dit Etat evitera toute provocation ou toute
violation des devoirs qu'impose la neutralite perpötuelle, qu'il se

preparera ä offrir une serieuse resistance, en restant dans ses

droits.
L'alliance avec l'adversaire du violateur ne doit pas ötre

consideree comme une violation de la neutralile, quand meme eile
ne se bornerait pas ä une guerre defensive.

1 Ces garanties pour l'avenir consisteront essentiellement en rectifications
de frontieres militaires, demantelement de forteresses ou interdictions d'en
construire pres des frontieres de TEtat neutre. On a deja un exemple de
garantie de ce genre en -1815, oü Pictet de Rochemont reclamait la neutralisation

d'une bände de terrain le long de la frontiere suisse, de Geneve a

Bale, vu le manque de limites strategiques. La neutralisation de la Savoie et
la clause relative ä Huningue, sont des exemples analogues. (Voir les
negociations du congres de Vienne dans le Politisches Jarbuch de 1887.)
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Elle devra cependant cesser avec le temps et n'etre conclue

que pour cette guerre et pas d'avance.

IV

D'apres ce qui precede, voici ce qui nous semble etre la
conduite ä tenir par la Confederation :

1. Elle doit se maintenir dans une Situation militaire qui lui
permeite de defendre sa neutralite avec des forces respectables;
la decision y relative doit etre prise une fois pour nous. Nous

pouvons etre certains qu'il en est ainsi actuellement.
2. La decision doit etre prise impartialement contre le premier

assaillant.1 Les sympathies politiques, qui peuvent exister pour
l'un ou l'autre des belligerants, ne seront absolument pas prises
en consideration : tout violateur doit savoir qu'une violation de

ce genre est un attentat au droit international qu'aucune prötendue

necessite militaire ne saurait excuser, et qui peul avoir pour
suite, independamment des dedommagements prealables, la perte
de I'amitie de TEtat neutre.

3. S'agit-il d'un Etat puissant, nos autorites doivent etre deci-
dees d'avance ä s'allier avec son adversaire, sans pour cela

renoncer ä la neutralite, mais avec l'intention de la retablir et d'en
obtenir de solides garanties aux depens de Tennemi. II va sans
dire qu'une violation grave intentionnelle qui necessite une resistance

ä outrance justifie seule la conclusion d'une alliance.2
it. Les garanties ä exiger devront elre mürement etudiees et

former une partie essentielle du traite d'alliance öventuel. Comme
instruclions encore utilisables, nous avons, outre les actes des

congres de Vienne et de Paris et du traite de Turin, le rapport

du quartier-maitre general Finsler, du 2 mai 1814 sur « une
frontiere militaire desirable pour la Suisse », reproduit dans le
Politisches Jahrbuch, II, 529.

S. Apres une guerre qui aurait ainsi suspendu la neutralile
perpötuelle, la Confederation a le devoir de la declarer de nou-

1 Non pas comme dans im charmant dessin du « Nebelspalter », oü Ton
voit THelvetie assise a sa quenouille et surveillant par la fenetre le casque ä

pointe tandis que le pantalon rouge est deja dans la maison, pret a s'elancer

sur son ennemi.
ä Des violations accidentclles ou sans importance, toujours possibles, seront

en general reglees par voie diplomatique, sans qu'on puisse en faire un re.
proche ä la Suisse. II ne s'agit ici que d'une attaque intentionnelle de Tun ou
de l'autre parti contre la neutralite suisse.
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veau et de la faire reconnaitre par un congres de paix oü eile
serait aussi representee; eile n'en reclamera pas d'autre garantie
que celle de Tintegrite politique. Toute alliance cessera avec la

guerre pour ne pas entrainer un protectorat.
6. En general, les autorites federales devront avoir pour principe

de ne pas conlracter avec d'autres Etats des liaisons dura-
bles, par exemple des unions douanieres, qui puissent avoir la
moindre influence sur leur independance politique; en effet,
nous dirons en changeant quelque peu l'article h de la Constitution

federale: la liberte et l'independance sont les plus grands
biens d'un Etat et doivent etre preföres au bien-etre.

Si la Confederation ne se depart pas de ces prineipes que nous
tenons pour les seuls qui soient en meme temps justes et

applicables, elles'aüirera les sympathies des non-partieipants, toujours
utiles ä un petit Etat dans un conflit sörieux. En outre eile y
trouvera un stimulant pour maintenir dans le peuple les nobles
qualites de nos ancötres; eile s'aequerra Ia possibilite d'ölever sa

voix pour la liberte politique et la reconciliation des peuples, si

menaeees par les armements continuels de tous] les Etats

europeens.

Une neutralite vigoureusement affirmee reunit les avantages de

la guerre et de Ia paix. Nous ne voulons pas deprecier les

premiers, et nous aeeepterons, dans ce sens, les paroles d'un grand
general de Tepoque actuelle, qui appelait la guerre une partie
essentielle de l'organisation divine du monde, et la considerait
comme en quelque sorte indispensable.

Pour nous, en particulier, les services militaires et l'habitude
des idees et actions militaires sont une excellente ecole pour le
commandement et l'obeissance, que la demoeratie n'enseigne pas.
En outre c'est une maniere d'apprendre aux classes inferieures
une vie plus digne et plus röglöe. Enfin il n'y a pas de meilleur
moyen de rapprochement social et d'applanissement des differences

de tout genre, que le service militaire republicain.
Devant le danger exterieur, ä l'oubli duquel l'ancienne

Confederation dut sa chute, toutes les petites querelles interieures
disparaissent ; toutes les haines sociales qui n'ont pas chez nous de
raison d'etre, pas plus que Tinternationalisme de la pensee,
remplacant l'amour naturel de la patrie, les lüttes des partis pour le

pouvoir, les lüttes confessionnelles sans convictions profondes ä

la base, la soif de fetes et de jouissances, produit funeste d'une
longue paix, tout cela cessera au moment du peril.



248 REVUE MILITAIRE SUISSE

Les nobles et grandes qualites de notre caractere suisse qui,
d'apres le temoignage de notre hislorien national se montrent
surtout dans le peril, apparaitront alors.

C'est ä peu pres ce que dit Schiller dans ses beaux vers sur la

puissance du chant:
« Wie wenn auf einmal in die Kreise
Der Freude, mit Gigantenschritt,
Geheimnissvoll, nach Geisterweise,
Ein ungeheures Schicksall tritt,
Da beugt sich jede Erdengrösse
Dem Fremdling aus der andern Welt,
Des Jubels nichtiges Getöse
Verstummt — und jede Maske füllt,
Und vor der Wahrheit mächt'gem Siege
Verschwindet jedes Werk der Lüge. »

II y a longtemps que nous croyons chaque annöe entendre sur
nos frontieres ces pas de geants, et lorsqu'ils raisonneront röellement

sur nos frontieres, il sera trop tard pour nous demander,
comme ä present encore, ce que c'est que la neulralitö suisse

perpötuelle et garantie, ou meme pour nous quereller lä-dessus.
C. Hilty.

Sur l'instruction mililaire preparatoire.

Cette brauche de nos affaires militaires, si importante dans une
armee de milices, fait Tobjet d'un chapitre particulierement
interessant du rapport de gestion sur l'exercice öcoulö. II serait plus
riche encore de materiaux statistiques si lous les cantons avaient

pu fournir les donnees demandees sur l'enseignement de Ia
gymnastique. Les plus forles lacunes sont le fait des cantons de

Fribourg, des Grisons, du Tessin. D'autres cantons ont fourni des

indications inexaetes. < Leur comparaison, dit le rapport, avec
les rösultats des annees antörieures presente parfois des differences

qui donnent lieu ä supposer ou bien qu'il s'est glisse des

erreurs dansla recapitulation des materiaux, ou bien que les
commissions d'ecole ont donnö aux directions scolaires des cantons
des renseignements qui ne cadraient pas toujours exaetement avec
la verite. Le canton des Grisons, par exemple, fait observer qu'il
doit reconnaitre, comme consequence du fait que beaucoup de
conseils scolaires n'ont envoye aucun tableau ou n'en ont envoye
que d'incomplels, qu'il n'existe dans ce canton, ni parmi le peuple,

ni parmi les autorites scolaires que peu d'enlhousiasme pour
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